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Nom de la clause :  Médiation 

Objet de la Clause :  Permettre le règlement extra-judiciaire de différents entre assureurs et 
assuré. 

Catégorie :  Clause additionelle 

Numéro :  Clause XI Date :  16 juin 2003 

Pays d’origine :  France Emetteur :  F.F.S.A. 

Commentaires :   

 
 

 
CLAUSE XI – MEDIATION 

 

L'assuré ou l'assureur-apériteur pour le compte de la co-assurance, en cas de litiges relatifs au contrat d'assurance, 
s'engage à demander l'intervention d'un médiateur avant d'entreprendre toute action judicaire sauf mesures 
conservatoires destinées à préserver les droits d'action de chacune des parties. 
 
1°) Saisine 
 

Le médiateur est choisi d'un commun accord entre les parties sur proposition du demandeur à la médiation. 
Le médiateur devra être saisi par le demandeur dans un délai maximum de deux mois à compter du jour de la 
constatation du litige. 
A défaut de cette saisine dans les deux mois, les parties renoncent à se prévaloir de la présente clause. 
Le médiateur choisi aura la possibilité de ne pas accepter la saisine sans être tenu d'en indiquer les raisons. 
Le médiateur ne pourra être saisi par le demandeur si une action judiciaire ou arbitrale a déjà été engagée par 
l'assuré ou les assureurs. 
La saisie du médiateur interrompt les prescriptions contractuelles ou légales. 
 

2°) Médiation 
Le médiateur exerce sa mission en toute indépendance. 
II a pour mission l'examen de tous litiges relatifs au contrat d’assurance assurance opposant l'assuré et les 
assureurs représentés par l'assureur-apériteur. 
Le médiateur fixe un délai aux parties pour faire connaître leurs arguments et communiquer leurs pièces 
justificatives. 
II peut recevoir les parties ensemble afin d'entendre leurs explications. 
II rend un avis écrit motivé dans Ies trois mois de sa saisine (sauf reports accordés à sa demande par les parties) au 
vu des arguments et des pièces justificatives qui lui auront été communiqués dans le délai qu'il leur a fixé. 
Sauf accord contraire entre les parties, l'avis du médiateur ne les lie pas et a un caractère confidentiel. En outre, 
sauf accord contraire entre les parties, celles-ci s'interdisent d'en faire état devant les juridictions judiciaires ou 
arbitrales. 
 
Les frais et honoraires du médiateur seront réglés par les assureurs. 
 


